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COMPTE RENDU DE LA SEANCE  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 23 MARS 2009 
 

*** 
  
 
 
Date de convocation :16-03-2009  Date d’affichage :  16-03-2009 
 
Nombre de conseillers :   En exercice : 29     Présents : 24   Absents excusés et représentés :  4 

Absente : 1 
 

L'AN DEUX MILLE NEUF LE VINGT-TROIS MARS à 20h30, le Conseil municipal, légalement convoqué, s'est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Raymond 
CHARRESSON, Maire. 
 
PRESENTS 
Raymond CHARRESSON, Béatrice WILLEM, Eladio CRIADO, Véronique BASTIDE, Jean-Claude MORGANT, 
Ghislaine YVINEC, Patrick LEROY, Patricia MELMI, Antoine BRUNO, Madeleine LE GALLOU, Sylvie DREYFUS, 
Catherine DUQUESNE, Josiane FANTOU, Isabelle BARBERA, Jawad HAJJAR, Xavier CASALTA, Olivier 
TEILHET, Danièle CASSIN, Pierre-Alain SIMON, Philippe CROQ, Véronique JNIOUI (arrivée à 21 h 40), James 
TAÏB, Véronique DARMON, Jean DHELENS 
 
ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES 
Pierre GUERREIRO a donné procuration à Béatrice WILLEM,  
Bruno MARCILLAUD a donné procuration à Véronique BASTIDE,  
Philippe LELIEVRE a donné procuration à Patrick LEROY,  
Karine SEGRESTIN a donné procuration à Raymond CHARRESSON,  
 
ABSENTE 
Louisa HADJIDJ 
 
SECRETAIRE DE SEANCE 
Patricia MELMI 
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APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 15 JANVIER 2009 

 
Le Conseil municipal approuve le compte rendu de la séance du 15 janvier 2009. 

 
Approuvé à l’unanimité 

 
COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN APPLICATION DE LA DELEGATION ACCORDEE PAR LE 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
Des décisions ont été remises aux conseillers municipaux. Elles concernent : 
 

09.001 Création et modification d’équipements d’alarme et de désenfumage dans divers bâtiments communaux 

09.002 Participations familiales de la classe de découverte Ecole les Antes CM1/CM2 
09.003 Contrat de maintenance et assistance technique des serveurs 
09.004 Fourniture de mobilier urbain 
09.005 Audit et modernisation de la tarification de la Ville de Rungis 
09.006 Réforme du véhicule Renault Trafic immatriculé 2998 QJ 94 
09.007 Spectacle poésie dégustation « le menu du jour »  le samedi 4 avril 2009 à la Bibliothèque « La Méridienne » 
09.008 Participations familiales – Classe de découverte – mini séjour 2009 
09.009 Participations familiales été 2009 
09.010 Tarifs des Services funéraires 
09.011 Contrat pour la surveillance de la traçabilité des aliments 
09.012 Contrat d’abonnement à la base ELECTRE 
09.013 Automatisation de l’accès au cimetière 
 
 
URBANISME – AMENAGEMENT URBAIN 
 
1. CESSION DE LA PARCELLE J49 POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX RUE SAINTE-GENEVIEVE 
 
Le Conseil municipal 
 
Constate la désaffectation de la parcelle J 49. 
 
Décide le déclassement de la parcelle J 49 du domaine public communal. 
 
Approuve les termes de l’acte authentique de vente par laquelle la Ville cède la parcelle cadastrée J 49 d’une 
superficie de 25 ares 10 centiares, sise 19, rue Sainte Geneviève à la Société Anonyme d’Habitation à Loyer 
Modéré « PAX-PROGES-PALLAS » au prix de 1.400.000  €  HT. 
 
Autorise Monsieur le Maire à vendre au profit de la société PAX-PROGRES-PALLAS la parcelle J 49 et à 
régulariser l’acte authentique de vente ainsi que tout acte y afférant. 
 

Voté à l’unanimité 
 
2. RETROCESSION SCI RUNGIS FEREAL A LA VILLE DE RUNGIS DES VOIRIES CADASTREES M64 – M78 – M56 
 
Le Conseil municipal 
 
Approuve l’acquisition des parcelles suivantes, appartenant actuellement à la SCI RUNGIS-FEREAL afin de les 
intégrer dans le domaine public de la voirie communale pour un euro symbolique. 
 
 SECTION N° LIEUDIT SUPERFICIE 
Voirie de desserte M 64 Allée du Grat-Coq  -  Lagué 195 m² 
Voirie de desserte M 78 Allée des Septiers  -  Lagué 157 m² 
Voirie de desserte M 56 Allée de la Pierrée  -  Lagué 238 m² 
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Confie à l’étude de Maître LELONG – 4, rue Maurice Ténine – 94267  FRESNES, l’établissement des actes 
notariés nécessaires à la réalisation de ces cessions. 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer les actes de rétrocession des parcelles M64, M78, M56 ainsi que tout acte y 
afférent. 
 
Dit que le montant de ces acquisitions s’effectuera à l’euro symbolique. 
 

Voté à l’unanimité 
 
AFFAIRES SCOLAIRES – PETITE ENFANCE - CRECHES 
 
3. ASSISTANCE TECHNIQUE A LA RESTAURATION MUNICIPALE DE LA VILLE DE RUNGIS 
 
Le Conseil municipal 
 
Approuve le dossier de consultation des entreprises relatif à l’assistance technique à la restauration municipale 
de la Ville de Rungis. 
 
Décide de lancer un appel d’offres pour l’attribution d’un marché à bons de commande. 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer le marché en résultant après décision de la Commission d’Appel d’Offres. 
 
Dit que la dépense en résultant est inscrite au budget communal. 
 

Voté à l’unanimité 
 
4. TRANCHES DE QUOTIENTS FAMILIAUX AU 1ER AVRIL 2009 
 
Le Conseil municipal 
 
Dit que les tranches de 0 à 7 restent inchangées. 
 
Décide de réajuster les tranches des quotients familiaux 8, 9 et 10 à compter du 1er avril 2009 conformément au 
tableau ci-dessous :  
 

Q 0 de 0 € à 287 € 
Q 1 288 € à 359 € 
Q 2 360 € à 431 € 
Q 3 432 € à 502 € 
Q 4 503 € à 575 € 
Q 5 576 € à 663 € 
Q 6 664 € à 754 € 
Q 7 755 € à 843 € 
Q 8 844 € à 939 € 
Q 9 940 € à 1099 € 
Q 10 1100 € et plus 

 
 
Dit que les familles qui ne déposent pas de dossier de quotient familial se verront attribuer le quotient maximum.  
 
Dit que les tranches de quotients seront désormais réévaluées annuellement, dans les mêmes proportions que 
les tarifs des prestations scolaires et périscolaires. 
 
 
Dit que le quotient familial s’obtient en soustrayant aux ressources du foyer (salaires, allocations familiales, 
pensions alimentaires perçues) les charges (loyer de l’habitation principale ou remboursement de prêt de 
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l’habitation principale plafonné à 762.25 €, pension(s) alimentaires(s) versées) puis en divisant le résultat par le 
nombre de personnes vivant au foyer. 
 
Dit qu’en cas de fausse déclaration constatée, la tranche de quotient maximum sera appliquée. 
 

Voté à l’unanimité 
 
AFFAIRES GENERALES ET PERSONNEL 
 
 
5. STATUTS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES ETABLISSEMENTS DU SECOND CYCLE DU SECOND DEGRE DU 

DISTRICT DE L’HAY-LES-ROSES 
 
Le Conseil municipal 
 
Décide d’approuver les statuts du Syndicat intercommunal des établissements du second cycle du second degré 
du district de l’Hay-les-Roses. 
 

Voté à l’unanimité 
 
6. ADHESION AU SYNDICAT MIXTE OUVERT PARIS METROPOLE 
 
Le Conseil municipal  
 
Décide d’approuver le principe de l’adhésion de la commune de Rungis au syndicat mixte d’études Paris-
Métropole. 
 
Décide en fonction de l’avancée de la procédure de constitution du syndicat :  
 
 Soit de demander au Préfet de la Région Ile-de-France d’autoriser la création du syndicat mixte ouvert 

Paris Métropole et d’y inclure la Ville de Rungis ; 
 Soit de demander au Président du Syndicat Mixte d’études Paris Métropole de bien vouloir accepter 

l’adhésion de la Ville de Rungis. 
 
Dit que le montant de la contribution de la commune de Rungis sera fixé conformément à l’article 14.2 des statuts 
du syndicat mixte d’études Paris-Métropole. 
 
Désigne Monsieur Raymond CHARRESSON comme représentant titulaire de la commune de Rungis et Madame 
Béatrice WILLEM comme représentant suppléant. 
 

Voté à l’unanimité 
 
7. ADHESION DE LA COMMUNE DE JOUY-EN-JOSAS (YVELINES) AU SIGEIF 
 
Le Conseil municipal  
 
Approuve la délibération du Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France portant sur 
l’adhésion de la commune de Jouy-en-Josas. 
 

Voté à l’unanimité 
 
8. ADHESION DES COMMUNES DU CHESNAY (YVELINES) ET DE VAUJOURS (SEINE-SAINT-DENIS) 
 
Le Conseil municipal  
 
Approuve la délibération du Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France portant sur 
l’adhésion des communes du Chesnay et de Vaujours. 
 

Voté à l’unanimité 
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9. PROPOSITION DE MOTION RELATIVE A L’ATTITUDE D’EDF CONCERNANT LE FINANCEMENT PAR LE FONDS DE 

PARTENARIAT DU SIPPEREC DES SUBVENTIONS APPORTEES AUX VILLES ADHERENTES PAR LE SYNDICAT EN 
MATIERE D’ECLAIRAGE PUBLIC 

 
Le Conseil municipal  
 
Souligne l’importance qu’il attache à l’éclairage public, service public communal de proximité et facteur de 
sécurité des personnes et de la circulation et élément de la qualité des espaces publics urbains. 
 
Constate que la position prise par ERDF aboutirait, si elle était confirmée, à priver la commune d’une ressource 
importante pour le financement des travaux d’investissement de l’éclairage public qui ne serait, de surcroît, 
compensée par aucune autre ressource. 
 
Apporte son soutien au refus du SIPPEREC de tout modification unilatérale de la convention de partenariat et 
exige le respect des clauses contractuelles décidées d’un commun accord et qui ne peuvent être modifiées que 
par l’accord des parties. 
 
S’associe à la motion adoptée par le comité syndical du SIPPEREC le 18 décembre 2008. 
 
Demande à EDF/ERDF de prendre en compte le fait que les critères d’ éligibilité des travaux d’éclairage public 
financés par le SIPPEREC intègrent les exigences de maîtrise de l’énergie, d’efficacité énergétique et de 
développement durable et qu’en ce sens, les travaux d’éclairage public contribuent à réduire les coûts de 
renforcement du réseau de distribution publique d’électricité. 
 
Décide d’adresser la présente délibération au Président d’EDF et au Président du Directoire d’ERDF et d’en 
informer la Présidente du SIPPEREC. 
 

Voté à l’unanimité 
 
10. CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 
 
Le Conseil municipal  
 
Décide de créer un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe. 
 
De modifier le tableau des effectifs ainsi qu’il suit :  
 
 

 
EMPLOI 

Effectif au 01.01.2009 Nombre de postes 
Créés 

Effectif au 23.3.2009 

 
Adjoint administratif 
principal de 2ème classe  
 

 
3 

 
1 

 
4 

 
Voté à l’unanimité 

 
11. CREATION D’UN POSTE D’AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 
 
Le Conseil municipal  
 
Décide de créer un poste d’auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe. 
 
De modifier le tableau des effectifs ainsi qu’il suit :  
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EMPLOI 

Effectif au 01.01.2009 Nombre de postes 
Créés 

Effectif au 23.3.2009 

 
Auxiliaire de puériculture 
Principal de 2ème clase 

 
4 

 
1 

 
5 

 
Voté à l’unanimité 

 
 
12. CREATION D’UN POSTE DE REDACTEUR POUR BESOIN OCCASIONNEL 
 
Le Conseil municipal  
 
Décide de créer un poste de rédacteur contractuel pour une durée maximale de trois mois renouvelable une fois. 
 
Dit que l’intéressé travaillera à temps complet et sera rémunéré au 1er échelon de l’échelle 3 indice brut 306/297 
indice majoré. 
 

Voté à l’unanimité 
 
 
13. INDEMNITE DE CONSEIL AU RECEVEUR MUNICIPAL – ANNEE 2008 
 
Le Conseil municipal  
 
Décide d’attribuer au receveur municipal une indemnité de conseil conformément à l’arrêté précité : 
 
« l’indemnité est calculée par application du tarif ci-après, à la moyenne annuelle des dépenses budgétaires des 
sections de fonctionnement et d’investissement, à l’exception des opérations d’ordre et afférentes aux trois 
dernières années » 
 
Les dépenses des services autonomes non personnalisés d’une commune ou d’un établissement public, 
annexés au compte de la collectivité, sont ajoutées à celles de la commune ou de l’établissement public. 
 
TARIF 
  Montant en euros 
Sur les 7.622,45 premiers euros 3°/°°  22,87 
Sur les 22.867,35 euros suivants 2°/°° 45,73 
Sur les 30.489,80 euros suivants 1,5 °/°° 45,73 
Sur les 60.979,61 euros suivants 1°/°° 60,98 
Sur les106.714,31 euros suivants 0,75°/°° 80, 04 
Sur les 152.449,02 euros suivants 0,50°/°° 76,22 
Sur les 228.673,53 euros suivants 0,25°/°° 57,17 
Sur toutes les sommes exédant 
609.796,07 euros 

 
0,10°/°° 

 
2592,15 

                                                    Total 2980,89 
 
Précise que l’indemnité versée au receveur municipal  est de 2980,89 € brut pour l’année 2008. 
 
Dit que la dépense est prévue au budget de l’exercice 2009. 
 

Voté à l’unanimité 
 
 
14. INDEMNITE REPRESENTATIVE DE LOGEMENT AUX INSTITUTEURS 
 
Le Conseil municipal  
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Donne un avis favorable au maintien du montant de l’indemnité représentative de logement aux instituteurs soit 
216,50 € (deux cent seize euros et cinquante centimes) mensuel. 
 

Voté à l’unanimité 
 
 
15. LOGEMENT DE FONCTION CONCEDE PAR UTILITE DE SERVICE AU 1, RUE SAINTE-GENEVIEVE 
 
Le Conseil municipal  
 
Dit que l’appartement situé 1, rue Sainte Geneviève à Rungis est un logement de fonction concédé par utilité de 
service à l’agent de maîtrise responsable du Centre technique municipal. 
 
Dit que compte-tenu des astreintes et des contraintes liées au poste occupé par l’agent, et la précarité de 
l’occupation, celui-ci paiera une redevance mensuelle de  300 €. En contrepartie de cette concession, l’agent de 
maîtrise, responsable du Centre technique municipal assurera : 

 l’organisation des interventions des équipes d’astreintes techniques, 
 le pilotage des équipes d’astreinte lors de leurs interventions, 
 il devra renseigner les conseillers municipaux, 

ceci à hauteur de 1 semaine par mois en dehors de ses congés et de sa semaine d’astreinte technique 
mensuelle. 
 
Dit que le montant de la redevance sera revalorisé chaque année le 1er avril en fonction du coefficient de 
revalorisation forfaitaire des propriétés bâties déterminé par la loi de finances. 
 
Dit que la concession de logement par utilité de service implique la prise en charge par l’occupant des dépenses 
afférentes au gaz, électricité, eau, chauffage et téléphone. 
Le bénéficiaire s’engage à effectuer les démarches administrative pour l’ouverture des fournitures d’eau, 
d’électricité, de gaz et de téléphone et de régler directement auprès des concessionnaires choisis le montant de 
ces prestations. 
 
Dit que cette concession est révocable de plein droit à tout moment si les conditions qui l’ont motivée viennent à 
changer et en tout en état de cause en cas d’aliénation ou de désaffection de l’immeuble occupé ou à la date à 
laquelle le bénéficiaire cessera d’occuper son emploi actuel. 
Lorsque la concession aura pris fin et à compter de cette date, le bénéficiaire devra quitter les lieux dans un délai 
d’un mois. 
 
Dit que le bénéficiaire de ce logement de fonction  devra souscrire à ses frais une police d’assurance multirisques 
habitation. 
 
Dit que la concession du logement par utilité de service prendra effet à compter du 1er avril 2009. 
 

Voté à l’unanimité 
 
FINANCES – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - EMPLOI 
 
16. TAUX D’IMPOSITION DES 4 TAXES DIRECTES LOCALES 2009 ET LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES 

MENAGERES 
 
Le Conseil municipal  
 
Décide de fixer le produit attendu des 4 taxes à 19.415.126 €. 
 
Décide de fixer les taux des taxes directes à : 
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Bases 

notifiées 
2009 

Taux 2009 Produit 

Taxe d'habitation 9.344.000 5,26 % 491.494 € 

Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 

52.483.000 6,75 % 3.542.603 € 

Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 17.900 33,54 % 6.004 € 

Taxe professionnelle 119.650.000 12,85 % 15.375.025 € 

Total 19.415.126 € 

 
Le montant soit 19.415.126 € est inscrit au budget 2009 au compte 73.7311 « contributions directes ». 
 
Dit que le montant estimé de la participation de la ville aux dégrèvements du plafonnement de la valeur ajoutée 
est de 456.172 €. Ce montant sera inscrit en dépense section de fonctionnement au compte 7391173 
« dégrèvement au titre du plafonnement de la TP sur la valeur ajoutée ». 
 
Fixe le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères à 5,80 % et le produit correspondant à 428.977 €. 
Ce montant sera inscrit au compte 7331 « produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères » 
 

 
Bases 

notifiées 
2009 

Taux 2008 Produit 2008 

TEOM 7.396.162 € 5,80 % 428.977 € 

 
Dit que le produit de la fiscalité et la dépense du dégrèvement au titre du plafonnement de la taxe professionnelle 
sur la valeur ajoutée seront repris dans la décision modificative n°1. 
 

Voté à la majorité 
 
17. BUDGET VILLE 2009 : DECISION MODIFICATIVE N° 1 
 
Le Conseil municipal  
 
Décide d’effectuer le virement suivant : 
 

  DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 

7391173 Dégrèvement au titre du 
plafonnement de la taxe 
professionnelle sur la valeur ajoutée 

456 172 € 
7311 Produit des contributions 
directes 

2 415 126 € 

020 Dépenses imprévues section de 
fonctionnement 

1 973 713 € 
7331 Produit de la taxe d'enlèvement 
des ordures ménagères 

28 977 € 

023 Virement à la section 
d'investissement 

15 000 € 
7411 Dotation globale de 
fonctionnement 

11 575 € 

    
74835 Allocations compensatrices 
taxe d'habitation 

196 € 

FO
N

C
TIO

N
N

EM
EN

T 

    
74834 Allocations compensatrices 
taxes foncières bâtie et non bâtie 

652 € 
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74833 Allocations compensatrices 
taxe professionnelle 

-11 641 € 
 

S/TOTAL 2 444 885 € S/TOTAL 2 444 885 € 

IN
VESTISSEM

EN
T 

2042 Subvention équipement aux 
associations 

15 000 € 
021 Virement de la section de 
fonctionnement 

15 000 € 

  S/TOTAL 15 000 € S/TOTAL 15 000 € 

TOTAL 2 459 885 €   2 459 885 € 

 
Voté à la majorité 

 
18. MESURE DU PLAN DE RELANCE RELATIVE AU VERSEMENT ANTICIPE DU FONDS DE COMPENSATION POUR LA TVA 

(FCTVA) 
 
Le Conseil municipal  
 
Prend acte que le montant de référence est la moyenne des montants des dépenses réelles d’équipement 
réalisées pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007, soit 5.985.686 €. 
 
Décide d’inscrire au budget de la commune 12.585.521 € de dépenses réelles d’équipement, soit une 
augmentation de 210 % par rapport au montant référence déterminé par les services de l’Etat. 
 
Autorise le maire à conclure avec le représentant de l’Etat la convention par laquelle la commune s’engage à 
augmenter ses dépenses réelles d’équipement en 2009 afin de bénéficier de la réduction du délai d’attribution du 
FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008. 
 

Voté à l’unanimité 
 
19. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2009 – N° 1 
 
Le Conseil municipal  
 
Attribue pour l’année 2009, les subventions comme indiquées ci-dessous :  

imputation Association 
montant 

attribué pour  
2009 

1er 
versement 

conseil 
municipal 

du 25 
septembre 

2008 

1er 
versement 

conseil 
municipal du 
4 décembre 

2008 

solde conseil 
municipal du 
23 mars 2009 

65-6574- 025 Club du temps libre 11 000 € 0 € 0 € 11 000 € 
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65-6574- 33 Comité des fêtes 143 000 € 0 € 23 000 € 120 000 € 

65-6574- 830 
Amicale des jardiners de 
Rungis 4 200 € 0 € 0 € 4 200 € 

65-6574- 025 Pep’s 500 € 0 € 0 € 500 € 

65-6574- 025 Scouts et guides Saint Benoit  3 300 € 0 € 0 € 3 300 € 

65-6574- 025 
Scouts et guides Saint Benoit 
exceptionnelle 1 000 € 0 € 0 € 1 000 € 

65-6574- 025 
Union nationale des anciens 
combattants 3 000 € 0 € 0 € 3 000 € 

65-6574- 025 Club des amateurs de vin 900 € 0 € 0 € 900 € 

65-6574- 313 
Comédiens des fontaines 
d’argent 33 000 € 0 € 4 000 € 29 000 € 

65-6574- 33 
Compagnie lyrique des 
sources de cristal 10 500 € 0 € 3 500 € 7 000 € 

65-6574- 33 
Compagnie lyrique des 
sources de cristal 
exceptionnelle 

3 000 € 0 € 0 € 3 000 € 

65-6574- 311 
Ensemble harmonique de 
Rungis  

19 000 € 0 € 0 € 19 000 € 

204-2042 311 
Ensemble harmonique de 
Rungis investissement 2 500 € 0 € 0 € 2 500 € 

65-6574- 30 
Les parasols – Maison pour 
tous 

485 934 € 0 € 250 500 € 235 434 € 

204-2042 30 
Les parasols – Maison pour 
tous  investissement 5 910 € 0 € 0 € 5 910 € 

65-6574- 33 Rungis fréquence vidéo  1 000 € 0 € 0 € 1 000 € 

204-2042- 33 
Rungis fréquence vidéo 
investissement 1 200 € 0 € 0 € 1 200 € 

65-6574- 33 Thalie – Thalie junior 600 € 0 € 0 € 600 € 

65-6574- 30 W ou l'atelier d'écriture 2 400 € 0 € 0 € 2 400 € 

65-6574- 24 
Agence de développement Val 
de Marne 

1 000 € 0 € 0 € 1 000 € 

65-6574- 24 
Comité de bassin d'emploi 
Sud Val de Marnais (CBE ) 8 500 € 0 € 0 € 8 500 € 

65-6574- 24 Initiative Sud Val de Marne 3 560 € 0 € 0 € 3 560 € 

65-6574- 24 
Mission locale Bièvre Val-de-
Marne 13 715 € 0 € 0 € 13 715 € 

65-6574- 520 
Nouro te wouté – Tous pareils, 
tous differents 

4 500 € 0 € 0 € 4 500 € 

65-6574- 520 
Nouro te wouté – Tous pareils, 
tous differents projet 20 000 € 0 € 0 € 20 000 € 
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65-6574- 22 
Coopérative collège les 
Closeaux 6 000 € 0 € 0 € 6 000 € 

65-6574- 212 
Coopérative école élémentaire 
la grange 3 582 € 0 € 0 € 3 582 € 

65-6574- 212 
Coopérative école élémentaire 
les Antes 3 564 € 0 € 0 € 3 564 € 

65-6574- 211 
Coopérative école maternelle 
les Sources 4 470 € 0 € 0 € 4 470 € 

65-6574- 211 
Coopérative école maternelle 
Médicis 2 760 € 0 € 0 € 2 760 € 

65-6574- 20 
Délégation départementale de 
l’Education Nationale 160 € 0 € 0 € 160 € 

65-6574- 025 
FCPE Rungis collège les 
Closeaux 400 € 0 € 0 € 400 € 

65-6574- 025 
FCPE Rungis maternelles et 
élémentaires 400 € 0 € 0 € 400 € 

65-6574- 025 
Liste autonome des parents 
d'élèves (LAPE) 800 € 0 € 0 € 800 € 

65-6574- 510 
Association de prévention 
soins et insertion APSI 500 € 0 € 0 € 500 € 

65-6574- 510 Croix rouge française 3 500 € 0 € 0 € 3 500 € 

65-6574- 510 
fondation de France sinistrés 
du Sud Ouest 15 000 € 0 € 0 € 15 000 € 

65-6574- 510 
Groupement des intellectuels 
aveugles ou amblyopes 300 € 0 € 0 € 300 € 

65-6574- 520 SOS Amités Ile de France 500 € 0 € 0 € 500 € 

65-6574- 520 Treize voyages 2 300 € 0 € 0 € 2 300 € 

65-6574- 510 
Vaincre par vos oboles utiles 
les maladies du muscle ! 
(VROUMM) 

6 500 € 0 € 0 € 6 500 € 

65-6574- 510 
Association d'entraide des 
polios et handicapés (ADEP) 300 € 0 € 0 € 300 € 

65-6574- 510 
Association de défense et de 
protection de l'enfance 
déficiente (ADPED) 

2 000 € 0 € 0 € 2 000 € 

65-6574- 510 
Association pour adultes et 
jeunes handicapés (APAJH) 550 € 0 € 0 € 550 € 

65-6574- 020 
Association rungissoise des 
agents municipaux (ARAM) 82 000 € 0 € 40 000 € 42 000 € 

65-6574- 020 
Association rungissoise des 
agents municipaux (ARAM) 
crèche 

11 000 € 0 € 0 € 11 000 € 

65-6574- 020 
Association rungissoise des 
agents municipaux (ARAM) 
noël des enfants SISID 

1 000 € 0 € 0 € 1 000 € 

65-657362- 520 
Centre communal d'action 
sociale (CCAS) 365 000 € 0 € 40 000 € 325 000 € 
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65-657362- 520 
Conseil communal de lutte 
contre la drogue et la 
toxicomanie 

9 285 € 0 € 0 € 9 285 € 

65-6574- 510 
Fédération nationale des 
associations des sapeurs 
pompiers de Paris 

500 € 0 € 0 € 500 € 

65-6574-  
Hopital 2000 association de 
recherche et de lutte contre la 
douleur 

3 000 € 0 € 0 € 3 000 € 

65-6574- 30 
Les amis de la maison des 
13/17 1 500 € 0 € 0 € 1 500 € 

65-6574- 520 Les restos du cœur 3 000 € 0 € 0 € 3 000 € 

65-6574- 510 
Service médico social des 
halles 10 000 € 0 € 0 € 10 000 € 

65-6574- 510 
Service médico social des 
halles exceptionnelle  5 000 € 0 € 0 € 5 000 € 

65-6574- 520 Société Saint Vincent de Paul 500 € 0 € 0 € 500 € 

65-6574- 40 
Association municipale 
athlétique rungissoise (AMAR) 259 000 € 45 000 € 0 € 214 000 € 

65-6574- 40 
Danse sportive de salon 
rungissoise 5 400 € 0 € 0 € 5 400 € 

65-6574- 40 
Association des amoureux du 
ballon rond 2 000 € 0 € 0 € 2 000 € 

65-6574- 40 Golf club Rungis 2 900 € 0 € 0 € 2 900 € 

65-6574- 40 
Les mordus amitiés running 
Rungis 2 600 € 0 € 0 € 2 600 € 

65-6574- 40 Pétanque rungissoise 7 600 € 0 € 4 000 € 3 600 € 

65-6574- 40 
Pétanque rungissoise 
exceptionnelle 400 € 0 € 0 € 400 € 

65-6574- 40 Roller sensations pures 3 000 € 0 € 0 € 3 000 € 

65-6574- 40 
Roller sensations pures 
exceptionnelle 1 000 € 0 € 0 € 1 000 € 

65-6574- 40 Rungis basket ball 35 000 € 0 € 13 000 € 22 000 € 

65-6574- 40 Rungis futsal 7 000 € 0 € 2 500 € 4 500 € 

65-6574- 40 
Tennis club municipal de 
Rungis 63 000 € 0 € 20 000 € 43 000 € 

65-6574- 40 Union sportive de Rungis 100 000 € 0 € 42 000 € 58 000 € 

  TOTAL 1 817 490 € 45 000 € 442 500 € 1 329 990 € 

Dit que le montant est inscrit au budget primitif 2009. 
 

Voté à l’unanimité 
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20. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – N° 2 
 
Le Conseil municipal  
 
Attribue pour l’année 2009, les subventions comme indiquées ci-dessous :  
 

imputation Association 
montant 
attribué 

pour  2009 

1er 
versement 

conseil 
municipal 

du 25 
septembre 

2008 

1er 
versement 

conseil 
municipal 

du 4 
décembre 

2008 

solde conseil 
municipal du 
23 mars 2009 

65-6574- 313 Arc-en-ciel 890 000 € 0 € 450 000 € 440 000 € 

65-6574- 313 
Arc-en-ciel 
investissement 

5 000 € 0 € 0 € 5 000 € 

65-6574 324 
Société historique et 
archéologique de 
Rungis (SHAR) 

5 800 € 0 € 0 € 5 800 € 

65-6574 324 
Société historique et 
archéologique de 
Rungis (SHAR) 

4 000 € 0 € 0 € 4 000 € 

  Total 904 800 € 0 € 450 000 € 454 800 € 

Dit que le montant est inscrit au budget primitif 2009. 
 

Voté à l’unanimité 
Non votant : Madame Cassin 

 
21. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – N° 3 
 
Le Conseil municipal  
 
Attribue pour l’année 2009, la subvention comme indiquée ci-dessous :  
 

imputation Association 
montant 
attribué 

pour  2009 

1er 
versement 

conseil 
municipal 

du 25 
septembre 

2008 

1er 
versement 

conseil 
municipal 

du 4 
décembre 

2008 

solde conseil 
municipal du 
23 mars 2009 

65-6574- 40 
Les mordus amitiés 
running Rungis 
exceptionnelle 

4 500 € 0 € 0 € 4 500 € 

  Total 4 500 € 0 € 0 € 4 500 € 

 
Dit que le montant est inscrit au budget primitif 2009. 
 

Voté à la majorité 
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22. SUBVENTION DEPARTEMENTALE 2008 (EXERCICE 2009) AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES LOCALES 
 
Le Conseil municipal  
 
Attribue la subvention départementale 2008 de 1 898,40 € de la manière suivante : 
 

Imputation Association Montant attribué 
en 2009 

65-6574-40 Association de danse sportive rungissoise 474,60 € 

65-6574-40 Rungis futsal 474,60 € 

65-6574-40 Les amoureux du ballon rond 474,60 € 

65-6574-40 Roller sensations pures 474,60 € 

TOTAL 1 898,40  € 

 
Dit que le montant de 1 898,40 € est inscrit au budget primitif 2009. 
 

Voté à l’unanimité 
 
23. SUBVENTION DEPARTEMENTALE 2008 (EXERCICE 2009)EN FAVEUR DES ASSOCIATIONS A CARACTERE LOCAL 
 
Le Conseil municipal  
 
Attribue la subvention départementale 2008 de 3 471,36 € de la manière suivante : 
 

Imputation Association Montant attribué 
en 2009 

65-6574-025 Club des amateurs de vin 277 € 

65-6574-025 Union nationale des anciens combattants 277 € 

65-6574-025 Société historique et archéologique de Rungis 556 € 

65-6574-33 Compagnie lyrique des sources de cristal 556 € 

65-6574-311 Ensemble harmonique de Rungis 556 € 

65-6574-30 Les parasols-maison pour tous 556 € 

65-6574-33 Rungis fréquence vidéo 277 € 

65-6574-830 Les jardiniers amateurs 277 € 

65-6574-22 FCPE collège 139,36 € 

TOTAL 3 471,36 € 

 
Dit que le montant de 3 471,36 € est inscrit au budget primitif 2009. 
 

Voté à l’unanimité 
 
24. DEMANDE DE DEROGATION A LA REGLE DU REPOS DOMINICAL PRESENTEE PAR LA SOCIETE SOGEMAB 
 
Le Conseil municipal  
 
Emet un avis favorable à la demande d'autorisation présentée par la société SOGEMAB en vue d'employer du 
personnel le dimanche, afin d’assurer la réception de denrées périssables (viandes et abats). 
 

Voté à l’unanimité 
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25. DEMANDE DE DEROGATION A LA REGLE DU REPOS DOMINICAL PRESENTEE PAR LA SOCIETE EURONICS 
 
Le Conseil municipal  
 
Emet un avis favorable à la demande d'autorisation présentée par la société EURONICS en vue d'employer du 
personnel le dimanche 19 avril 2009, afin d’organiser une réunion du réseau des revendeurs à l’Espace Jean 
Monnet de Rungis. 
 

Voté à l’unanimité 
 
26. DEMANDE DE DEROGATION A LA REGLE DU REPOS DOMINICAL PRESENTEE PAR LA SOCIETE MIELE 
 
Le Conseil municipal  
 
Emet un avis favorable à la demande d'autorisation présentée par la société MIELE en vue d'employer du 
personnel le dimanche 19 avril 2009, afin de participer au congrès de la société GITEM qui se tiendra à l’Espace 
Jean Monnet de Rungis. 
 

Voté à l’unanimité 
 
JEUNESSE 
 
27. CREATION D’UN CONSEIL DES JEUNES 
 
Le Conseil municipal  
 
Décide la création d’un Conseil des Jeunes. 
 
Dit que ce Conseil des Jeunes contribuera, par ses propositions ou consultations, aux décisions de la 
Municipalité. 
 
Décide de donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour signer tous actes à intervenir en vue de la bonne 
application des présentes. 
 

Voté à l’unanimité 
 
TRAVAUX 
 
28. ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 
 
Le Conseil municipal  
 
Approuve le dossier de consultation des entreprises relatif à l’entretien des espaces verts de la Ville de Rungis. 
 
Décide de lancer une procédure d’appel d’offres ouvert pour l’attribution d’un marché de services estimé 
annuellement au maximum à 500 000  €  HT. 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer le marché après avis de la Commission d’Appel d’Offres. 
 
Dit que la dépense en résultant est inscrite au budget communal. 
 

Voté à l’unanimité 
 
29. ENTRETIEN DU PATRIMOINE ARBORE DE LA VILLE DE RUNGIS 
 
Le Conseil municipal  
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Approuve le dossier de consultation des entreprises relatif à l’entretien du patrimoine arboré de la Ville de 
Rungis. 
 
Décide de lancer un appel d’offres ouvert pour l’attribution d’un marché de service estimé annuellement à  
120  000  €  HT maximum. 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer le marché en résultant après décision de la Commission d’Appel d’Offres. 
 
Dit que la dépense en résultant est inscrite au budget communal. 
 

Voté à l’unanimité 
 
30. MARCHE DE TRAVAUX POUR LA RENOVATION  DE LA PROPRIETE LEBARS POUR L'INSTALLATION DU CCAS 

(MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 08.172 DU 4 DECEMBRE 2008) 
 
Le Conseil municipal  
 
Approuve l’avenant n° 1 au marché de nettoyage et d’entretien des ensembles immobiliers de la Ville de Rungis. 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 1 portant le montant de la partie forfaitaire du marché de 
85 145,57 € TTC à 87 415,20 € TTC. 
 
Dit que toutes les autres clauses non modifiées par l’avenant n° 1 restent inchangées. 
 

Voté à l’unanimité 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 10 
 

Rungis, le 23 mars 2009 
 

Le Maire, 
 
 
 

Raymond CHARRESSON 


